
ISBN : 978-2-343-05222-9
21 €

Éthique en contextesL’éthique de
l’avocat pénaliste

L’éthique
de l’avocat

pénaliste

L’
ét

hi
qu

e d
e l

’a
vo

ca
t p

én
al

ist
e

Edwige Rude-Antoine

Préface par
Jean Danet

« Comment faites-vous pour défendre l’assassin d’un enfant ? » C’est souvent 
cette question que les avocats pénalistes entendent à propos de leur métier. 
L’avocat est représenté, dans la fiction, sous les traits d’un être ambigu, sans 
cesse sur le fil... La réalité est sans doute tout autre. C’est elle que ce livre 
tente d’approcher en comblant un manque dans les réflexions contemporaines 
de l’avocature. Rares sont, en effet, les travaux qui abordent l’éthique de 
l’avocat pénaliste. Quelles sont ses interrogations, ses incertitudes lorsqu’il 
est confronté à des choix de défense ? À travers une enquête menée auprès 
d’avocats, l’auteur s’intéresse aux intentions, aux pratiques quotidiennes 
effectives et aux enjeux de responsabilité du pénaliste. 
Comment les mutations juridiques et politiques de la défense pénale 
orientent-elles les valeurs de l’avocat et sa manière d’agir ? Par-delà la 
dimension déontologique de son métier, quelles relations d’ordre éthique 
l’avocat entretient-il avec lui-même mais aussi avec l’autre : son client, qu’il 
soit prévenu, accusé ou victime, les jurés, les magistrats ? Peut-on parler du 
rapport de l’avocat à la vérité ? Cette vérité est-elle spécifique ? Plurielle ? 
Le procès équitable permet-il d’affirmer une égalité des armes devant la 
justice ? Comment l’avocat peut-il construire des lignes de défense tout en 
restant partenaire de justice ? En définitive, est-il possible de comprendre 
l’acte même de défense des actes extrêmes, des crimes monstrueux sans 
prendre conscience de la complexité d’une réflexion éthique ?
Avocats, magistrats, policiers, journalistes, bâtonniers, et bien sûr tous 
ceux qui se destinent à ces professions, et puis encore les citoyens qui 
s’intéressent à la justice et les citoyens qui la découvrent en tant que jurés, 
tous ceux-là, pour des raisons très diverses, tireront profit de la lecture de 
cet ouvrage.

Edwige Rude-Antoine est directrice de recherche au CNRS (UMR 8039, 
CNRS-EHESS). Elle a publié de nombreux ouvrages. Parmi les plus 
récents, on peut citer Mariage Libre, Mariage forcé ? Paris, Puf, « La 
nature humaine », 2011 ; Éthique et famille, (co-dir.) M. Piévic, Paris, 
L’Harmattan, « Éthique en contextes », 2011-2013, tomes 1, 2 et 3 ; Un 
état des lieux de la recherche et de l’enseignement en éthique, (co-dir.) M. 
Piévic, Paris, L’Harmattan, « Éthique en contextes », 2014.

Éthique en contextes est une collection de la Fondation Ostad Elahi – 
éthique et solidarité humaine, reconnue d’utilité publique.
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Éthique en contextes 

une collection de la Fondation Ostad Elahi 
–  éthique et solidarité humaine

reconnue d’utilité publique

et l’application des valeurs morales. Elle est inséparable de l’action humaine 

semblables, dans des environnements particuliers. 

Il n’y a donc d’éthique qu’en contextes
professionnels, institutionnels, géopolitiques, etc. Les acteurs qui évoluent 
dans ces différents espaces, et souvent de l’un à l’autre, développent des 
compétences et des savoirs pratiques. Leur « sens éthique » leur permet 
d’articuler à chaque fois les droits et les devoirs en jeu en s’efforçant de ne 
pas s’y perdre, c’est-à-dire de trouver un modus vivendi entre des valeurs 
personnelles, familiales, religieuses, et des valeurs professionnelles ou 
organisationnelles qui ne leur sont pas d’avance ajustées. 

ou les règles de bonne conduite propres à chaque type d’activité. Il s’agit 
plutôt, à travers des analyses menées sur des cas concrets, d’éclairer les 
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Préface
par Jean Danet

Le lecteur pourrait soupçonner l’un de ces compérages si commun – hélas – 

le d’emblée, je ne connaissais pas Edwige Rude-Antoine avant qu’elle ne 
m’adresse par un premier courriel la version initiale de son ouvrage et sollicite 

rencontrés. 

Des deux côtés de la barre1 
sont trompeurs. Ce sont, en réalité, Maîtres Alain Molla et Philippe Vouland 

2. J’avais voulu, pour servir à la formation 

le métier d’avocat pénaliste. Ces entretiens ont fourni à Edwige Rude-Antoine 

Si j’ai accepté de préfacer ce livre qui n’en avait pas besoin, ce n’est 
évidemment pas au nom d’une compétence ou d’une autorité particulière en 
ce domaine mais parce que, comme avocat honoraire et comme enseignant-

1

2 Alain Molla et Philippe Vouland dirigent ensemble l’Institut de défense pénale à Marseille. 

sur l’éthique de l’avocat pénaliste. Cette préoccupation était aussi présente dans leurs réponses 
Des deux côtés de la barre. 
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grand besoin. 

Avocats, magistrats, policiers, journalistes, bâtonniers3

qui se destinent à ces professions, et puis encore les citoyens qui s’intéressent 

de l’avocat pénaliste les concerne très concrètement. Le métier intrigue les uns 

quotidien, en ont bien souvent des représentations faussées.

Edwige Rude-Antoine n’est pas avocate et n’avait pas avant de réaliser 

qui l’ont menée à s’y intéresser. Et c’est cette approche, par la théorie de 
l’éthique, qui fait l’originalité de ce livre. 

Edwige Rude-Antoine est juriste et sociologue et c’est comme telle qu’elle 
a porté son regard sur ce métier qui fascine les uns tout autant qu’il irrite, 

mais si elle la fait aussi sienne, elle la pose avec la méthode qui est celle de 

Cette diversité des points de vue pris en compte par l’auteur donne à ce 
livre l’une de ses forces. Elle fonde au plan phénoménologique comme au 

de l’avocat pénaliste. 

La cohérence et la beauté parfois du discours de tel ou tel avocat célèbre 

cette méditation n’aura pas la richesse qu’offre la confrontation de points de 

plus spontanés, moins élaborés, ils livrent sans aucun doute des données plus 

3 Lesquels ne sont pas le plus souvent des pénalistes. 
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réalistes sur la situation de l’avocat pénaliste confronté dans son quotidien à 
des questions concrètes d’éthique. 

que le cadre procédural dans lequel la défense opère, et Edwige Rude-Antoine 
a pris soin de rappeler cette évolution dans le premier chapitre. L’éthique de 
l’avocat pénaliste est mouvante, en tout cas vivante. Elle n’est pas réductible à 

Mais en revanche, chacune des questions concrètes que la pratique évolutive 

approches philosophiques ou théoriques de l’éthique parfois très anciennes. 
C’est l’apport essentiel de ce livre que d’éclairer le lecteur – et en premier 
lieu le juriste, le praticien – sur ces parentés, ces correspondances. Que ces 
questions concrètes fassent écho à la pensée d’Aristote, de Rousseau, de 

situations qu’affronte l’avocat. 

Les notations jamais pesantes d’Edwige Rude-Antoine sur ces 

sans jamais asséner de trop longs et savants commentaires qui étoufferaient, 

et de faire parler. Les analyses de l’auteur ne font pas écran entre les avocats 
sollicités et le lecteur ; elles éclairent les dires des premiers pour le second.

Les facultés de droit se sont depuis très longtemps enfermées dans une 
approche technicienne du droit tout en étant le plus souvent très éloignées de 
ses pratiques. Elles ne savent pas faire le lien entre le droit qu’elles enseignent 
et le droit vivant. Trop d’universitaires, en France, cultivent encore, au nom 
d’on ne sait quelle supériorité intellectuelle autoproclamée, un mépris à peine 
masqué pour les préoccupations de la pratique. Elles ne les intéressent pas car 
– n’est-ce pas – « ce n’est pas du droit ». Tout ce qui n’est pas du droit – du 

métier » tout juste bonnes pour les écoles d’application professionnelle. 
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La distinction entre déontologie et éthique est alors méconnue. Le lien 

et l’éthique n’est pas fait. Les articulations entre le procès équitable, les 
règles concrètes de procédure et les questions concrètes d’éthique constituent 

Ce livre nous rappelle tout simplement que l’avocat pénaliste croise tous 

ont été formalisées au plan théorique – déontologisme, conséquentialisme, et 
d’autres – et elles intéressent nécessairement le juriste. Le rapport au client, 
le rapport à la victime, le rapport à la notion de vérité, les valeurs de loyauté, 

théoriques, elles se posent à propos de la communication d’une pièce, du 
contenu de la plaidoirie, d’une question posée en audience. Elles interfèrent 
avec le déroulement de la procédure, avec les initiatives de l’avocat, ses 
demandes d’investigation, etc. 

Le lecteur et notamment l’enseignant chercheur pourra lire cet ouvrage 

abordé ces questions à propos du droit de la famille4. De tels ouvrages sont 
encore trop rares. Et surtout, ils ne sont pas assez utilisés pour la formation 
initiale des juristes. 

Avant que demain elles ne soient, en termes d’apprentissage technique du 

qui s’intéresseront aussi à l’éthique, les facultés de droit pourraient en un ultime 

En attendant, découvrons avec Edwige Rude-Antoine, l’éthique plurielle de 
l’avocat pénaliste. 

Essaouira, le 8 mai 2014. 

4 E. Rude-Antoine et M. Piévic (dirs), Éthique et famille, t. 1,2 et 3 (coll.), Paris, L’Harmattan, 
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Introduction

« Je me souviens d’un bâtonnier qui disait : “Regardez les pénalistes, ils ont 

je dis qu’il est intéressant de faire acquitter un coupable parce que faire 
acquitter un innocent, c’est la moindre des choses, je sais que cela peut 

justice a appliqué les règles qui sont les siennes, à savoir que dans un État de 

des plus vieilles démocraties du monde, on n’a pas encore intégré que la 
défense est un droit essentiel. Après un repas de communion, il y a toujours 
quelqu’un pour demander : “Comment faites-vous pour défendre l’assassin 

1. » 

C’est bien en effet cette question, soulignée par Eric Dupond-Moretti, que 
les avocats pénalistes entendent à propos de leur métier. C’est aussi à cette 
question que nous voudrions répondre dans cet ouvrage. 

1 E. Dupond-Moretti, in CH. Perrin et L. Gaune, Parcours d’avocat(e)s, préface par Ch. 
Charrière-Bournazel, Paris, Le Cavalier bleu, 2010, p. 61-62.
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Halimi, la « défenseuse pour le droit des femmes et contre la torture », Jacques 
Vergès, « l’avocat de la terreur », Henri Leclerc, « l’engagé pour les droits de 

2

 L’avocat pénaliste du XXIe siècle s’est-il véritablement 
éloigné de l’avocat tel que décrit dans Les Gens de justice

endossant le rôle de plaidoirie, le spectacle des avocats en robe qui, les bras 
chargés de dossiers, arpentent l’escalier du Palais, ou l’avocat parlant à son 

doute pas. Mais les mutations permanentes de la matière pénale, du modèle 
du procès, de leur traitement par l’institution judiciaire peuvent-elles inviter 

éthiques » nécessaires au métier d’avocat pénaliste, qui intervient tantôt en 

entendue seulement comme la déontologie d’un corps professionnel que nous 
évoquerons nécessairement, mais comme « un ensemble de règles, ou plutôt 
de références, non écrites, et très souvent innommées, qui font qu’au-delà 
du rapport nécessaire au droit, se construisent, pour l’avocat, la fonction de 

l’action publique ou du jugement3 ». 

l’avocat pénaliste. Nous avons tenté de surmonter cette lacune et voulu savoir 
si, et comment, les questions morales se posent dans la pratique. Quelles 
sont les interrogations et incertitudes des avocats pénalistes confrontés à 

nous n’avons cherché à réaliser un ouvrage de philosophie morale. Les 

2

in Ed. 
de Lamaze et Ch. Pujalte, L’Avocat, le juge et la déontologie, Paris, Puf, Coll. « Questions 
judiciaires », 2009, p.  33.
3 S. Gaboriau, L’Éthique des gens de justice, Entretiens d’Aguesseau, actes de colloque, 
Limoges, Presses universitaire de Limoges, 2000, p. 10.
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théories morales utilisées l’ont été uniquement comme ressources et pour 
appuyer notre démonstration. Dans notre démarche, nous associons le terrain 
juridique à un regard sociologique. Nous nous situons à la fois dans le cadre 
de la sociologie du droit et de la sociologie morale. Nous étudions le droit 

qui rend compte des positions qui, dans le cadre de relations sociales, incluent 
le droit considéré dans son ensemble et dans ses détails4. Nous analysons les 

des pénalistes5. Les avocats pénalistes que nous avons entendus ont, certes, 
des pratiques différentes, mais ils sont tous confrontés à la petite, moyenne 
et grande délinquance du monde urbain contemporain. La défense est leur 

de l’époque, Robert Badinter : « La justice, mon petit, ce n’est pas ton 
affaire. Tu n’as pas à rendre la justice toi, tu ne décides rien, tu ne condamnes 

dire que tu dois t’engager totalement6. » Et citant Vincent de Moro-Giafferi : 

fus toujours la défense. Mais je confonds volontiers la défense avec la justice. 

– et sincèrement défendu par un autre homme. »

L’avocat philosophe et essayiste québécois François-Xavier Gosselin 
renchérit : « Simple devoir de conscience, contrainte philosophique et morale, 

les bonnes consciences mais comme un protagoniste majeur. S’il n’a pas de 
droits, ou, ce qui est plus grave, s’il ne s’en empare pas, il n’est rien7. » Les 
4 V. Ferrari, Lineamenti di sociologia del diritto, Roma, éd. Laterza, 2004 (1997), p. 55-105.
5 Cet ouvrage s’appuie sur l’analyse des données recueillies lors d’entretiens semi-directifs 

années 2012 et 2013 et sur l’analyse d’audiences enregistrées devant plusieurs cours d’assises.
6 R. Badinter, L’Exécution, Paris, Grasset, 1973. 
7 F. X. Gosselin, Histoire des avocats, (blog de l’auteur), 19 novembre 2007.
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nouvelles formes de violences, les comportements et les repères parfois inédits 
de justiciables, du meurtre de Karine Chassing8 à l’affaire dite « du bus incendié 
de Marseille9

peu de chance, nous le verrons. L’affaire Dominique Strauss-Kahn, en revanche, 
peut avoir pour conséquence d’élargir la compétence « investigatrice » de 

pratiques, au croisement des activités sociales, de la politique et du droit 

à des représentations univoques. Depuis son entrée dans le cabinet du juge 
d’instruction en 1897 puis son irruption dans le cabinet du Procureur pour 
reconnaître à huis clos la culpabilité de son client, le « plaider-coupable » 
ou plus techniquement la « comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité » en 2004, sans omettre le droit à délivrance des copies pénales 
en 1981, le débat contradictoire en matière de détention provisoire en 1984, 

8 O. Ballande, Avant les assises. Une affaire de meurtre, DVD vidéo, Maha Productions. Le 
mercredi 26 mars 1997, Karine Chassing est découverte poignardée et égorgée à son domicile 
dans lequel courait un incendie. Christophe Bauer, son concubin, est accusé de ce meurtre. 
Cette affaire a été instruite et jugée à Paris.
9 A. Molla, Ph. Voulland, in J. Danet, Des deux côtés de la barre, DVD vidéos 1 et 2, 
réalisation D. Duuez, Filippi et Duuez Production, janvier 2009. L’auteur présente ici l’affaire 

Le bus stoppé, ils vont s’engouffrer dans le véhicule, après avoir forcé les portes arrière et vont 
répandre de l’essence sur les banquettes. Affolés la conductrice et les passagers vont tenter de 
fuir, de sortir précipitamment. Mais sans attendre l’évacuation complète du bus, un des jeunes 

cinq personnes dans l’incendie. Parmi celles qui n’étaient pas encore sorties du bus, plusieurs 
encore ont été blessées dont une très grièvement brûlée. Jeune étudiante d’origine sénégalaise, 

réparatrices et il lui faudra encore de nombreuses rééducations pour mener une vie normale. 
L’affaire qui allait devenir « L’affaire du bus incendié de Marseille » a soulevé une très vive 
émotion non seulement localement mais aussi au niveau national. La pression médiatique fut 

les mineurs de plus de 16 ans, l’autre au tribunal pour enfants statuant au criminel, d’abord en 
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des peines qui peut accorder des libertés conditionnelles, la capacité à 
participer à la recherche de la vérité face à un juge d’instruction dépossédé du 
pouvoir d’incarcérer en 1993, l’assistance par l’avocat du « témoin assisté », 

de cour d’assises en 2000, ou la réforme de la garde à vue en 2011, l’avocat 

jours, l’ambiguïté constitutive de la fonction de défenseur 
résolue, comme le montre cette oscillation de sens qu’on perçoit dans les 
réformes des institutions judiciaires mais aussi dans les paroles des avocats. 
C’est pourquoi il convient de rechercher les manières selon lesquelles, dans 
l’histoire et le droit, se sont construits la défense pénale et plus globalement, 

 

sont adéquates. La notion de défense se dégage toujours partiellement, sans 
jamais atteindre son degré le plus accompli de formalisation. Les juristes 

des réformes judiciaires ne va pas sans produire des conséquences sur la 
manière de concevoir la défense pénale et sur la référence plus ou moins forte 
à des valeurs éthiques qui pourraient en découler.

judiciaire, il nous faut analyser les qualités déontologiques attendues de 
l’avocat. Comment et en présence de quelles circonstances historiques les 
règles déontologiques applicables à la profession d’avocat se sont-elles 

retrouver mise à l’épreuve, voire mise en échec. Pour essayer de répondre à 
ces questions, il apparaît instructif de déchiffrer toute la rationalité pratique 
véhiculée par les termes d’indépendance, de courtoisie, de prudence, 
d’honneur, de désintéressement, de probité, de confraternité, de loyauté, et 
de délicatesse, qui sont contenus dans les règles déontologiques. L’étude de 

très utile pour comprendre un ensemble de pratiques normatives. 
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d’éthique mais qui s’apparentent plutôt à une morale professionnelle, il nous 
faudra découvrir ce qui permet à l’avocat de construire la relation à l’autre, 
en toute liberté, indépendamment de l’institution. Comme l’écrivent Edouard 
de Lamaze et Christian Pujalte10, le travail de l’avocat dans ses moindres 
détails, les actes qu’il accomplit, les stratégies qu’il élabore, les plaidoiries 
qu’il prononce sont suivis pas à pas par le client. L’avocat doit inspirer toute la 

espoirs que la personne mise en cause, dite « prévenu » ou « accusé » ou que 
la victime placent dans leur avocat, les attentes qu’elles en ont sont immenses. 
Mais l’avocat est aussi un partenaire de justice dans la mesure où il forme 

hauteur, en se montrant digne de ses prétentions naturelles. S’il ne l’est pas, 

qualités ou ce que nous pouvons nommer les vertus de l’avocat qui sont ici 

qui sont à relier à la vertu de mesure, pour n’en citer que quelques-unes) et qui 
traduisent le risque d’attitudes ambivalentes de l’avocat. Plutôt que de vouloir 
chercher des solutions et d’édicter des règles pour résoudre les problèmes, le 

et construire un débat éthique autour de cette fonction de défense. La vertu 
sera entendue dans son sens aristotélicien : « Les vertus ne sont pas en nous 
par l’action seule de la nature, et elles n’y sont pas davantage contre le vœu de 
la nature ; mais la nature nous en a rendus susceptibles, et c’est l’habitude qui 
les développe et les achève en nous. De plus, pour toutes les facultés que nous 
possédons naturellement, nous n’apportons d’abord que le simple pouvoir de 
nous en servir, et ce n’est que plus tard que nous produisons les actes qui en 

pas à force de voir, à force d’entendre, que nous acquérons les sens de la vue 
et de l’ouïe. Tout au contraire, nous nous sommes servis de ces sens parce 
10 Ed. de Lamaze, Ch. Pujalte, L’Avocat, le juge et la déontologie, préface par Jean-Claude 
Magendie, avant-propos par Michel Benichou, op. cit., p. 39-41.
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que nous les avions ; et nous ne les avons pas du tout parce que nous nous en 
sommes servis. Loin de là, pour les vertus, nous ne les acquérons qu’après les 
avoir préalablement pratiquées. Il en est pour elles comme pour tous les autres 
arts ; car dans les choses qu’on ne peut faire qu’après les avoir apprises, nous 
ne les apprenons qu’en les faisant. Ainsi, on devient architecte en construisant, 

le courage11. »

où celui-ci n’agit pas pour lui, mais pour un autre. Il doit ainsi dépasser son 

de reconnaître de façon raisonnée l’importance d’une éventuelle qualité à la 

de répondre. Comme Aristote dans l’Éthique à Nicomaque, nous ferons une 
distinction entre vertus morales et vertus intellectuelles. Nous différencierons 
ainsi les vertus de caractère, les vertus de cœur d’une part et les vertus de 
pensée, les vertus d’esprit d’autre part. 

Qu’est-ce qui est à l’œuvre dans l’action de défendre un prévenu ou un accusé 

vérité dans le procès pénal et plus particulièrement pour le défenseur suppose 

l’avocat ne serait que les éléments à charge et à décharge dans le dossier de 

vérité rationnelle, d’une vérité objective, d’une vérité subjective, d’une vérité 

Pharo, que « la norme de vérité reste soumise à une norme de justice, d’abord 

11 Aristote, Éthique à Nicomaque, Livre II, trad. par Jules Barthélémy Saint-Hilaire et Alfredo 
Gomez-Muller, Paris, Libraire générale française, Coll. « Classiques de la philosophie », 1992, 
p. 78-79, 3§ et 4§.
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sociale qui commande en grande partie le respect de la norme de vérité, car 
il n’est pas juste de mentir ou de tromper »12

pied dans la construction d’une « vérité judiciaire », intégrant les notions 
récurrentes que sont « le doute raisonnable » ou « l’intime conviction ». Il 
s’agira aussi de savoir si les pensées qui meuvent les avocats sont des valeurs 
morales ou s’appuient sur d’autres motifs plus prosaïques. On ne peut, en 
effet, saisir la dynamique causale de la position pratique de défenseur sans 

Dans le chapitre suivant, nous montrerons que la défense a en charge le 
respect des règles du procès équitable et participe au débat contradictoire du 
procès. Nous analyserons le rôle joué par l’avocat dans l’équilibre entre l’acte 

Nous constaterons que défendre n’est pas une simple application de la loi 

le respect du secret professionnel, la récusation des jurés, la plaidoirie et les 

Dans un dernier chapitre, le questionnement portera sur ces actes 

d’humanité. Face à la différence de valeurs de justice ou de valeurs morales 
entre l’avocat et son client, nous chercherons à comprendre comment résoudre 

12 P. Pharo, Morale et Sociologie, Paris, Gallimard, « Folio Essais », 2004, p. 319.
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